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LES DÉFIS DU MILIEU HABITÉ

	 Le	site	est	un	fragment	du	bassin	versant	d’un	fleuve	côtier	-	le	ruisseau	des	Aygalades	-	qui	prend	sa	
source	dans	le	Nord	de	Marseille.	La	géographie	de	ce	territoire	est	bouleversée	par	une	urbanisation	peu	
respectueuse	du	vallon	descendant	des	collines	à	la	mer	:	des	infrastructures	entaillent	ce	paysage	littoral	
exceptionnel	et	oublient	les	traces	de	nature	qui	constituent	des	déterminants	essentiels	de	son	identité	et	
de	son	fonctionnement.		Au	milieu	de	ce	paysage	fait	d’obstacles,	plusieurs	projets	de	renouvellement	urbain	
coexistent.	La	Métropole	Aix-Marseille-Provence	et	la	Ville	de	Marseille	développent	des	projets	d’une	
ampleur	inédite	dans	un	tissu	constitué	et	habité.	L’Opération	d’Intérêt	National	(OIN)	Euroméditerranée	
développe	quant	elle	la	deuxième	phase	de	son	projet,	notamment	par	la	remise	à	jour	du	ruisseau	des	
Aygalades	actuellement	busé	sous	la	gare	du	Canet,	dans	le	cadre	de	la	création	d’un	grand	parc.	De	
nouveaux	quartiers	habités	se	développeront	autour	de	cette	structure	paysagère	retrouvée,	augmentant	
le	potentiel	vivant	-	humain	et	non-humain	-	du	site	et	s’affranchissant	et	en	sublimant	ces	limites	et	
infrastructures	clivantes...	
Reconsidérer	le	fil	du	fleuve	côtier	permet	de	mettre	à	jour	de	nombreux	enjeux	de	la	fabrique	de	nos	
territoires,	à	l’écoute	du	site	et	de	la	nature	:	restauration	écologique	et	morphologique,	risque	inondation	
et	perméabilité	des	sols,	trame	verte	et	bleue,	lutte	contre	le	réchauffement	climatique	et	le	climat	urbain,	
résilience,	appropriation	future	des	espaces	par	des	usages	locaux,	inclusion	sociale,	etc.	

Ainsi,	les	3	sites	de	projets	racontent	3	situations	différentes	de	clivage	et	de	rupture	qu’il	faut	élucider.	
Ils	constituent	3	opportunités	de	pointer,	réfléchir	et	agir	sur	des	secteurs	de	transition.	Leur	évolution	
est	urgente	pour	utiliser	l’effet	levier	de	ces	projets	urbains	sur	des	secteurs	d’approche,	en	fragilité	
environnementale,	économique,	sociale,	spatiale…	de	futures	lisières	de	rencontre.	

Représentant d’équipe : 
paysagiste	/	architecte	/	urbaniste
Localisation :	Marseille	-	Bouches-du-Rhône	(13)
Population :	Ville	870	321	hab.	•	Métropole	Aix-Marseille-
Provence	1	898	561	hab.
Site de réflexion :	400	ha
Site de projet :	25	ha	chacun
Site proposé par :	Ville	de	Marseille	•	Métropole	Aix-
Marseille-Provence	•	EPA	Euroméditerranée

Acteurs impliqués :	Ville	de	Marseille	•	Métropole	Aix-
Marseille-Provence	•	EPA	Euroméditerranée	
Propriétaires des sites :	Métropole	Aix-Marseille-
Provence,	Ville	de	Marseille,	Etat,	Privés
Suites données au concours :	Missions	d’études	pour	
l’approfondissement	de	stratégies	•	Etudes	de	faisabilité	sur	
des	sites	de	projet	•	Missions	de	maîtrise	d’oeuvre	•	Missions	
d’activation	de	lieux	en	lien	avec	les	partenaires.	
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Carte	du	site	de	réflexion	et	des	sites	de	projet



COMMENT INVENTER UNE NOUVELLE HISTOIRE 

ET DES ESPACES DE RENCONTRE POUR LE 

TERRITOIRE ? 

QUESTIONS AUX CANDIDATS

Il	s’agit	repenser	le	territoire	par-delà	les	césures	qui	le	constituent,	en	dépassant	ou	en	jouant	avec	les	
limites	administratives	et	physiques.	Les	candidats	sont	invités	à	imaginer	comment	ces	lignes	de	ruptures	et	
ces	interstices	ont	le	potentiel	pour	devenir	des	interfaces	fertiles	et	fédératrices.	Il	est	aujourd’hui	vital	de	
«panser»	les	franges	de	ces	sites	complexes	faisant	l’objet	de	plusieurs	projets	en	cours	afin	d’augmenter	
les	interactions	et	de	générer	une	vision	inclusive	du	territoire.	

Avec	comme	horizon	le	futur	réseau	de	parcs	(Bougainville	/	Aygalades	/	Billoux),	l’objectif	est	d’étirer	cette	
structure	paysagère	vers	ailleurs	(vers	le	massif	de	l’Étoile	?	vers	la	mer	?	vers	les	noyaux	villageois	?)	en	
imaginant	des	liens	entre	les	maillons	(existants	et	à	inventer)	d’un	vaste	réseau	d’espaces	paysagers.	
Il	est	demandé	aux	candidats	de	révéler	la	géographie	oubliée	des	lieux	et	d’inventer	une	relation	sensible,	
poétique	et	de	proximité	dans	ce	territoire	où	échelles	et	repères	ont	disparu.	
Ce	territoire	n’a	pas	besoin	d’une	étude	stratégique	supplémentaire,	mais	d’une	nouvelle	manière	de	voir	
la	ville.	Il	faut	proposer	une	histoire	commune	à	raconter,	une	mise	en	récit	des	projets	passés,	en	cours	et	
à	venir.	L’objectif	est	de	mettre	en	lumière	des	évidences	oubliées	et	proposer	des	projets	clairs	avec	des	
synopsis	éclairés.	

Les	3	sites	de	projets	ont	été	choisi	pour	leur	capacité	pressentie	(natures,	positionnements,	ressources...)	
à	être	des	leviers	de	déploiement	des	dynamiques	amorcées	sur	le	territoire.	Ils	constituent	des	lieux	
de	confrontation,	alors	qu’ils	possèdent	le	potentiel	pour	être	des	rotules	d’actions	publiques	croisées.	
Europan	est	l’occasion	de	mettre	à	jour	la	nécessité	d’interventions	«urgentes»,	rapides	et	frugales	sur	ces	
sites.

QUELS LIEUX ET QUELS DISPOSITIFS MOBILISER POUR 

ÉTABLIR UN RÉCIT D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION 

DES ESPACES PUBLICS, BIEN COMMUN DU BASSIN 

VERSANT DES AYGALADES ? 
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